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PO Box 240, Apia, Samoa  

E: sprep@sprep.org 

T: +685 21929 

F: +685 20231 

W: www.sprep.org 

L’environnement océanien, garant de nos modes de subsistance et de notre patrimoine naturel, en harmonie avec nos cultures. 

 

Vingt-huitième Conférence du PROE 
Apia, Samoa 
19-21 septembre 2017 

 

 
 

Point de l’ordre du jour : 14.1 : Cadre pour le régionalisme dans le Pacifique 

 
Objet 

 

1. Le présent document a pour objet d’informer les Membres sur le Cadre pour un régionalisme 

dans le Pacifique.  
 

Historique 

 

2. En 2013, une révision du Plan pour le Pacifique conduite par Monsieur Mekere Morauta, 

ancien Premier ministre de Papouasie-Nouvelle-Guinée, a évalué l’efficacité du Plan pour le 

Pacifique et déterminé si celui-ci menait toujours à bien le renforcement de la coopération et 

de l’intégration régionale. En mai 2014, une retraite spéciale des dirigeants du Forum des îles 

du Pacifique a examiné les recommandations émises suite à la révision du Plan pour le 

Pacifique. L’une des décisions essentielles prises à cette occasion a été de rafraîchir le Plan 

pour le Pacifique en le rebaptisant « Cadre pour le régionalisme dans le Pacifique ».  
 

3. Le Cadre a été adopté à l’occasion de la réunion des dirigeants du Forum qui s’est tenue en 

2014. Le Cadre prévoit une série de voies pour parvenir au régionalisme, notamment la 

coordination, la coopération, la collaboration, l’harmonisation, l’intégration économique, et 

l’intégration institutionnelle. Le Cadre établit également un nouveau processus de priorisation 

régionale par les dirigeants. Le nouveau Plan stratégique du PROE approuvé lors de la 

Conférence du PROE de l’an dernier intègre les principes du Cadre dans les activités du PROE, 

conformément à ses dispositions, le PROE s’engage à collaborer avec la famille du CORP
1
 en 

vue de mettre en œuvre les priorités des dirigeants. Le premier plan de mise en œuvre du 

programme de deux ans soumis pour approbation lors de cette conférence (point 7.1 de 

l’ordre du jour) établit la mise en œuvre des priorités des dirigeants conformément au Cadre, 

et il intègre la Stratégie et le Plan de travail des PÉID (petits États insulaires) dans le 

programme de travail et le budget du PROE pour les deux prochaines années. L’annexe 1 

recense les mesures du PROE visant à mettre en œuvre les composantes pertinentes des 

décisions des dirigeants (2016). L’annexe 2 recense les mesures du PROE visant à mettre en 

œuvre les décisions des dirigeants des PÉID (2016). 
 

Mise à jour 
 

                                            
1
 Les membres du Conseil des organisations régionales du Pacifique (CORP) sont : l’Agence pour la pêche du Forum des îles du Pacifique 

(FFA), le Programme de développement des îles du Pacifique (PIDP), le Secrétariat du Forum des îles du Pacifique (PIFS), le Secrétariat de 
la communauté du Pacifique (CPS), le Secrétariat du Programme régional océanien de l’environnement (PROE), l’Organisation du tourisme 
du Pacifique Sud (SPTO), l’Université du Pacifique Sud (UPS), l’Association du pouvoir au Pacifique (PPA), et le Bureau de la sécurité 
aérienne dans le Pacifique (PASO). 
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4. Depuis son rapport à la 27
e
 Conférence, le Secrétariat a : 

 contribué au développement des processus de PDP et au cadre pour un 

développement résilient dans le Pacifique (FRDP) (voir point 6.7 de l’ordre du jour) 

 participé aux révisions dirigées par le Secrétariat général du Forum des îles du 

Pacifique de la charte du CORP (voir point 14.2 de l’ordre du jour), et  

 a contribué à d’autres travaux relatifs à la gouvernance et au financement régionaux 

(voir ci-après).  
 

5. Le fil rouge de ces travaux tient au besoin d’un engagement plus profond et participatif avec, 

et pour la région du Pacifique, et de l’établissement d’un changement de paradigme dans les 

approches régionales en termes de développement fondé sur l’inclusion. Ce dernier point 

s’aligne parfaitement avec le mandat du PROE, son orientation stratégique et son 

engagement. 
 

Gouvernance régionale et financement 

6. Établi par les dirigeants du Forum en 1998, et guidé par sa charte, le CORP (anciennement 

connu sous le nom de SPOCC - South Pacific Organisations Coordinating Committee) est un 

mécanisme régional développé pour garantir la coordination, la coopération et la 

collaboration entre les organisations régionales intergouvernementales dans le cadre d’un 

travail conjoint visant à atteindre un objectif commun de développement durable dans la 

région du Pacifique.  
 

7. Alors que le rôle du Plan Pacifique a été revu par le Cadre pour un régionalisme dans le 

Pacifique (FPR) en 2014, la mission du CORP au sein du processus de politique régionale 

publique, notamment son appui à la mise en œuvre des priorités des Dirigeants du Forum, a 

pris de l’ampleur.  
 

8. En octobre 2016, les Membres exécutifs du CORP ont entamé une révision de la charte du 

CORP de 2012 afin d’explorer des manières de renforcer les dispositions qui lui permettraient 

de soutenir le Cadre. 
 

9. Prenant conscience des attentes plus cruciales du cadre du CORP, les cadres de l’organisation 

ont développé un Plan d’action CORP 2017 dont l’objectif sera de guider les domaines 

principaux qui bénéficieraient de la coordination, de la coopération et de la collaboration 

entre et au sein de leurs agences (avoir annexe 1).  
 

10. En septembre 2015, les dirigeants du Forum ont chargé le Secrétariat du Forum de faire une 

analyse des options de financement et de gouvernance pour la poursuite de la coopération 

régionale dans le Pacifique en collaboration avec les États membres et ses organismes 

membres. L’analyse a étudié comment mettre en œuvre le plus efficacement possible le Cadre 

pour un régionalisme dans le Pacifique et identifier les opportunités pour les États et 

territoires insulaires océaniens qui leur permettraient de mieux exploiter les ressources 

collectives, étayant ainsi la vision des dirigeants du Forum pour la région. Notons 

spécifiquement : 

 

(a) De quelle manière les États membres du Forum relient-ils leurs priorités régionales 

déterminées au plus haut niveau à la gouvernance de leurs organismes régionaux ? 

(b) Comment les États membres du Forum garantissent-ils collectivement le financement 

du programme régional ? 
 

11. Les premiers travaux se sont penchés sur les flux financiers au sein du CORP afin d’en 

comprendre les mouvements à travers les agences régionales sur lesquelles les pays insulaires 

du Pacifique exercent la plus grande influence et un contrôle majeur. Ces travaux ont 

également analysé la gouvernance collective du réseau d’organisations régionales.  
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12. Une première assemblée du Comité de direction conjointe (Joint Steering Committee, JSC) a 

été organisée en juillet 2016. Elle a permis d’engager les participants (essentiellement des 

responsables d’organisations du CORP) dans un dialogue ouvert sur la gouvernance et la 

mécanique financière de l’intégration régionale pour le Pacifique Cette conférence a étudié les 

méthodologies éventuellement applicables à la collecte de données/d’informations qui 

étayeront les analyses.  
 

13. Une seconde assemblée du JSC, impliquant cette fois les présidents et les cadres du CORP, fut 

organisée en avril 2017. Les participants à cette assemblée y ont présenté leur première 

impression quant à la plupart des informations collectées, et ont fait part des premières 

conclusions tirées des analyses. Des consultations ont également pris place sur la révision de 

la charte du CORP. Le Président du PROE et les Directeurs généraux adjoints ont participé à 

cette conférence. La discussion était ouverte et couvrait une vaste gamme de sujets selon la 

réaction des participants aux nouvelles informations exposées. Aucune proposition n’a été 

faite sur les options à présenter aux dirigeants. 
 

14. Trois messages clés sont ressortis des discussions – un besoin de : 
 

 un engagement de haut niveau de la part des États et territoires insulaires océaniens 

en faveur de la cohérence pangouvernementale par le biais d’une contribution à 

l’ordre du jour régionale afin de garantir une priorisation constante dans tous les fora, 

quel que soit le niveau. 

 une plus nette clarté quant aux attentes inhérentes aux décisions des dirigeants du 

Forum portant sur les agences régionales, notamment un financement approprié selon 

les priorités. 

 un meilleur alignement et une utilisation efficace des ressources régionales – via le 

CORP, les bailleurs ou d’autres parties prenantes – en lien avec les décisions des 

dirigeants. 
 

15. Par la suite, le Secrétariat général du Forum des îles du Pacifique a donc élaboré des options 

visant à renforcer l'appropriation des Membres, ainsi que leur engagement dans le 

régionalisme pour le Pacifique, et les a présentées lors des assemblées du FOC (Amis de la 

présidence) et du FFM la semaine du 7 août 2017. Les ministres se sont accordés sur des 

options, notamment un meilleur engagement pangouvernemental des Membres, et une 

gouvernance collective des organisations régionales. Les résultats seront examinés par les 

dirigeants du Forum à Apia, entre le 4 et le 8 septembre. Les Membres seront tenus informés 

de la conclusion des délibérations des ministres lors de la Conférence du PROE qui se tiendra 

pendant deux semaines après que les Dirigeants se sont réunis. 
 

Recommandations 
 

16. La Conférence est invitée à : 
 

 prendre acte le processus suivi pour l'élaboration des recommandations aux 

dirigeants sur le Cadre pour le régionalisme dans le Pacifique ; et 
 prendre en compte les décisions des dirigeants prises avant la conférence du PROE. 

 
_____________________ 

8 septembre, 2017 


